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	la crise

	M.V.

Impact budgétaire.  En quoi ca a un impact sur les cibles prioritaires, que sont les entreprises et les collectivités locales ?

Quels outils imaginer dans un contexte de déficit financier croissant qui permette de réduire la charge sur les collectivités

Quels outils permettent d’activer les fs, type fonds d’ingénierie financier car ca mobilise le secteur privé et ca permet de réduire le poids de la dépense publique
	conduire des études sur les impacts budgétaires des entreprises et des collectivités locales.

Quels outils d’ingénierie financière pour alléger la charge des collectivités locales


	

	
	
	

	CM. 

la crise est majeure. Si on veut se démarquer de Strathclyde, c’est un des éléments importants car lui travaille sur le ici et maintenant, il nous faut nous nous projeter.

 La crise, semble-t-il, va transformer la vision du monde et de l’UE que ce soit en matière de mécanismes financiers ou de traduction des politiques.
	
	

	
	
	

	LA COORDINATION et la gestion des fonds

	la coordination inter-fonds

comment éviter l’accroissement continu des outils de la cohésion
	concentrer les fonds pour un même objectif
	

	la coordination bas / haut (porteur de projet / DG)

Est-ce qu’en réduisant les circuits entre le porteur et la commission, on ne pourrait pas améliorer le fonctionnement. Ce n’est pas un hasard si l’Alsace paie mieux, elle est plus proche de ses entreprises, les réseaux fonctionnent mieux. Une partie de la décentralisation des FS permettrait un meilleur fonctionnement.
	Etendre l’exemple alsacien
	

	LB : les fonds partagent en théorie les mêmes objectifs (stratégie UE 2020 ?) mais dans des secteurs différents, ou avec des instruments différends. Il faut mieux identifier les objectifs de chaque politique (pour qu’il apparaisse plus clairement quels types de projets peuvent être financés avec quels fonds, tout en assurant que les publics ciblés seront effectivement bénéficiaires, notamment les porteurs de projets en milieu rural)
	
	

	le TERRITOIRE comme facteur d’efficacité pour les politiques sectorielles

	Arrêter de valoriser le territoire pour lui seul.

LB : Intégrer à la fois les activités économiques qui se développent sur les territoires et les acteurs qui y vivent. Aujourd’hui les politiques européennes ont tendance à compartimenter ces approches (approche publics= politique de l’emploi, approche territoriale = politique régionale, approche secteur =agriculture), il faut tendre à des approches plus intégrées
Cesser de ne penser la cohésion que par le prisme du territoire mais comprendre la logique des sectoriels pour mieux leur faire admettre la dimension essentielle du territoire. 

LB : Par exemple : le territoire rural pour se développer peut avoir besoin de l’agriculture, mais l’agriculture de son côté ne se développe pas seule, elle a besoin d’une politique qui assure des services à la population, des écoles etc. mais aussi des consommateurs et donc un minimum d’activités économiques, surtout dans le contexte du développement des filières courtes
quelle plus value peut-on apporter par rapport à des politiques sectorielles ? Quels outils mettre à disposition ? Les réseaux Orate, Espon, ou encore les travaux autour de Barca devraient davantage développer une politique de communication vers les politiques sectorielles.

Aller leur parler !
	Faire des diagnostics territoriaux sur les politiques sectorielles

Il faudrait prendre des exemples d’une politique sectorielle qui aurait marché parce qu’elle aurait pris la dimension territoriale (soit politique communautaire, soit nationale). Les pays basques ont cette capacité de laisser à une agence de promotion régionale avec 300 miillions. L’état espagnol a transféré à la région des compétences d’innovation qui s’est accompagné d’une enveloppe de 86 millions d’e. Cette région a le meilleur taux de retour en matière de crédit PCRDT (20% des fonds Pcrd espagnols) ? Ca s’explique par l’organisation du territoire par les acteurs publics.

Etablir des outils qui permettent aux sectoriels de s’emparer de la problématique du territoire

En quoi la prise en compte du territoire dans se dimensions financières, humaines,  institutionnelles, réseaux d’acteurs, est un facteur qui favoriser la prise en charge de leurs objectifs. Prendre le point de vue des sectoriels.
	

	
	
	

	AGRICULTURE / DEVELOPPEMENT RURAL



	L.B.

Si l’on veut faire quelque chose concernant l’agriculture / développement rural / territories c’est maintenant, 2010 – 2011 ou alors on se projette dans l’après 2020. 

Il faut renforcer le dialogue entre tenants d’uns approche sectorielle et d’une approche territoriale. Régulièrement les 2 s’opposent tant au niveau des EM que de l’UE. Il est rare de voir  les EM et la DG Agri et la DG regio parler ensemble. C’est seulement durant la présidence française qu’un groupe a vu le jour sur impact territorial de la PAC et c’est une des rares fois où les gens de l’aménagement du territoire et ceux de l’agriculture se sont rencontrés. Le premier enjeu est donc de mixer ce public.

 A la commission il y a des enjeux de pouvoir ; La question n’est pas de savoir si l’on peut gérer de manière optimale en faisant différemment mais bien de savoir qui a l’argent.

Aujourd’hui 80% censés aller au développement du rural vont à plein de choses qui n’ont que peu à voir avec le  développement rural (au sens de la diversification des activités)  mais à la modernisation des exploitations. Le développement rural est le grand oublié de la stratégie de Lisbonne et des politiques 2007-2013, même s’il continue à servir de caution, notamment pour défendre le budget de la PAC. 

Le rural est-ce une politique par soi ou est-ce ou une dimension du développement régional ?  Si l’on pense que c’est la seconde solution, il ne faut surtout pas distinguer le rural. Aujourd’hui ce n’est pas la solution du 2d pilier qui est satisfaisante et le 1e non plus. Mais s’il n’y pas de politique rurale, il n’y aura pas d’argent. Or il en faut car les situations sont plus complexes, la concentration de population et d’activités économiques est moindre, la pauvreté est moins visible et parce que tout est moins, alors on ne fait rien. Dans l’avenir il va falloir cesser de parler de politique rurale mais néanmoins considérer qu’il y a des territoires qui nécessitent une politique particulière.

Dans le cadre du CIADT, il est prévu d’organiser une grande conférence européenne sur l’avenir des territoires ruraux dans la perspective des réformes de la PAC et de la politique de cohésion. La conférence va être organisée par le ministère de l’agri et nous, or le mini agri est sur une position assez conservatrice. Du coup ca va être dur de faire sortir des propositions territoriales. Ils sont plutôt sur une position « dure », à côté de laquelle le développement régional parait peu crédible.
On peut pourtant se dire que le secteur agricole est déclinant, moindre part au PIB, 

Pour réussir à faire avancer le débat Il faudra adopter leur point de vue.

Quelles sont les négociations sous jacentes à la PAC 


N’y a –t-il pas un enjeu essentiel à maintenir une production agricole compte tenu de la démographie, l’accès à la nourriture. Il faudrait déconnecter ces questions du rural.


Pourquoi est-ce le seul secteur qu’on associe au territoire ? En plus pour combien de populations concernées  ? combien de points de PIB ?

On peut dire de plein de secteurs d’activité qu’ils ont un rapport profond au territoire. Pourquoi seulement l’agriculture ?
	Globalisation de l’agriculture (pays émergents) et politique européenne


Résultats économique Prix Soutiens 


Résultats environnementaux


Evolutions des marchés

La PAC, évaluation des résultats 


Economiques, populations agricoles, 


Développement rural Impact territorial de la PAC 1er pilier : 2d pilier


Aspects sociaux, petites exploitations, jeunes non exploitants

Urbain rural , quelle politique intégrée ?


Le bilan des politiques pour accompagner le développement rural (et pas seulement la PAC mais innovation, marchés du travail)


les agglomérations et territoires ruraux


les concentrations d’exclus dans les territoires ruraux, la pauvreté rurale

Matin


3 grands exposés

Am 


Ateliers expériences nationales, 

Matin


Atelier

Am


Cret discussion générale


	Remarques : 

Je n’ai pas eu le temps de travailler de façon approfondie sur les propositions d’actions mais en première relecture, je dirais que malgré tout il faudra avoir une approche plus territoriale. Qui parte du constat de l’évolution des territoires ruraux (travail de caractérisation en cours à la DATAR, mais il est probable que ça dure jusqu’en 2011), et qui regarde les politiques qui répondent à ces évolution, y compris les politiques urbaines. Il faudrait banaliser l’agriculture dans l’approche, comme une composante du développement rural comme une autre, ce qu’elle est. Ce qui n’empêche pas d’avoir une politique qui lui est dédiée.

+ après discussions avec la DG Regio, les commissaires Agri et Regio se sont mis d’accord pour ne pas toucher à l’architecture des politiques. Ce sera le statu quo pour 2014/2020 car pas de volonté politique de le dépasser. Donc soit on essaie d’améliorer le système actuel (et il y a de la marge tant en termes stratégiques que de mise en œuvre), soit on travaille sur l’après.

	

	URBAIN / RURAL

	Par ailleurs, on affirme en permanence qu’il faut cesser d’opposer l’urbain et le rural, Or je n’ai pas encore vu de politique qui prenne le sujet à bras le corps, d’autant plus en ce qui au vu de l’évolution positive de la démographie rurale. Il faut absolument prendre en compte les interactions de la ville avec son environnement. Personne ne le traite sauf quelques agglomérations qui marchent bien. Il n’y a eu  aucune traduction dans les politiques européennes ou nationales, or ce sujet semble majeur pour les prochaines années.
	Ça pourrait être l’angle d’attaque du séminaire de 2011, mais il faudra avoir des propositions concrètes en débouché, or c’est un sujet qui doit se traiter à l’échelle régionale ou locale
	

	
	
	

	LES COOPERATIONS TRANSFRONTALIERES



	C.M.

Nous n’avons pas de vraie politique de coopération transfrontalière. Nous n’avons pas de stratégie. Cela ne consiste pas seulement à tirer la ligne TGV. Cela consisterait à lever les barrières entravant la mobilité. Droit du travail et fiscalité sont plus avantageux de l’autre côté de la frontière : pourquoi ne pas aménager des zones où le droit du voisin serait appliqué. 


	Comment appuyer une harmonisation européenne ? Comment avoir des politiques européennes beaucoup plus fermes ?

Il faut reprendre le débat sur la directive Bolkenstein.

 Il conviendrait de Faire une étude sur les coûts pour la France et l’absence de bénéfices. Faire les coûts de la non intégration transfrontalière (comme Delors avait commandité l’étude sur les coûts de la non Europe). Les frontières sont les espaces de coutures et c’st là où ca passe. Je n’ai jamais vu qque chose d’approfondi sur ce sujet sur l’aspect des évaluations des coûts.


	

	
	
	

	LES COOPERATIONS INTERREGIONALES



	CM.

On pourrait imaginer des programmes qui prendraient en compte l’interrégionalité  avec un dialogue fort autour d’un bassin fluvial ou bassin montagneux. Cela rejoint l’idée des macro régions qui suppose une approche à plusieurs états membres. L’idée c’est de construire une stratégie commune avec coopération coordonnée. 

Il y a des programmes régionaux dont la logique de mise en œuvre est parfois complètement différente de la région voisine. Or l’intérêt du développement territorial aurait dû inciter à une meilleure coordination entre les régions.

la Baltique c’est déjà lancé. Puis après, le Danube. Or la France n’est pas active dans cette stratégie. On pourrait développer cette vision dans le cadre existant de la méditerranée/ UPM et UE avec une authentique politique européenne et non pas de l’inter-gouvernemental comme l’UPM en ce moment. 

La politique de la cohésion influencera de plus en plus les politiques communautaires, ne serait-ce que parce que L’UE n’a pas les moyens d’intervenir dans tous les territoires. Ce sera un moyen d’optimiser des crédits communautaires. Il y aura plus de cohérence, plus de stratégie, plus de formation au nom de l’UE. C’est la fusion de l’approche territoriale avec les politiques purement régionales.


	Ce serait intéressant de comparer avec les stratégies polonaises et portugaises, mais qui sont largement nationales. Le programme interregional Loire ou Massif central sont gérés par les préfets de région. Ce n’est pas l’Etat mais c’est l’état déconcentré (pas régionalisé).

Non pas l’intergouvernemental, mais des coopérations locales (bottom up) : culturel, environnementales, etc, associant des acteurs variés

c’est l’avenir de la politique de la cohésion


	

	
	
	

	
	
	

	La question de la place de l’Etat



	ce n’est pas le rôle du préfet de région, mais en revanche il devrait être le pilote, l’animateur. Les services de l’état devraient être davantage dans l’animation et mise en réseau des acteurs et moins dans la mise en oeuvre opérationnelles des dispositifs

L’articulation et enjeu de politique nationale / politique communautaire dans la mise en œuvre des FS.C’est l’Enjeu politico administratif majeur. Comment se pose l’intégration compte tenu du changement de relations entre les régions et l’état ?  Les régions veulent être plus partie prenante

les services de l’état n’ont pas les moyens d’assister les porteurs de projet ni de créer la dynamique de réseaux sur le territoire.

Il faut aussi et surtout poser la question de la place des Collectivités qui semblent aujourd'hui légitimes à être les actrices de leur propre développement à travers les fonds européens.
	Mise au point d’ enveloppes nationales sur des thématiques transversales (haut débit, développement des infrastructures propres, l’environnement)et mise en œuvre dans les PO nationaaux par différentes régions. 

Coopération trans-régionales. Il faut une définition des grands projets transrégionaux avec enveloppe nationale. Vraie démarche interrégionale qui peut s’appuyer sur les GECT avec co financement EU / collectivités territoriales

des experts qui auraient en charge l’animation des territoires, la mise en réseau


	


